


 

le tri, un geste simple
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Les poubelles ne doivent pas être sorties en dehors
 des jours de collecte et être déposées uniquement

 dans le conteneur prévu à cet effet. 

Retrouvez les jours exacts
 en fonction de votre lieu d’habitation sur :

 www.grand-villeneuvois.fr
 rubrique Environnement > la collecte. 

TOUS LES TEXTILES SE RECYCLENT

Vêtements, linge de maison
 (propres et secs), chaussures (liées 

par paire), sacs à main, peuvent y être 
déposés en sac fermé. 

Même usés ou déchirés… 

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT

MÉTAUX
Boîtes de conserve, canettes, aérosols, bidons alimentaires (sirop…),  barquettes, opercules…
Et aussi : capsules de café et thé, papier d’aluminium, capsules de bouteilles, bouchons à 
vis, couvercles de bocaux, tubes en aluminium, plaquettes de médicaments vides, gourdes 
de compote...

PLASTIQUES
Flacons (liquide vaisselle, shampoing), pots (yaourts, crème fraîche), bouchons, boîtes, 
barquettes, sachets, blisters, films plastiques, bouteilles (eau/huile) 

         Couverts et gobelets en plastique vont dans la poubelle noire. 

CARTONS
Boîtes de céréales, de pizza, briques alimentaires (soupe, lait…)

         Certains cartons sont trop volumineux pour le bac de tri 
         (cartons de déménagement, d’appareils électroménagers) : 
         ils sont à déposer en déchetterie.

Un doute ? Une question ? Contactez les animateurs de tri au 05 53 71 96 51

EmballagesEmballages

TextileTextile

Les consignes de triLes consignes de tri

Le logo « Triman » indique 
que le produit se trie. 
Il est obligatoire sur tous les emballages 
et produits recyclables. 

Attention : ce logo ne signifie pas 
que l’emballage est recyclable, 
mais que son producteur contribue 
financièrement au traitement des 
emballages qu’il met sur le marché.

info logos !

Que deviennent vos dons ?
Une valorisation de vos vêtements à 97 %



9

Les poubelles ne doivent pas être sorties en dehors
 des jours de collecte et être déposées uniquement

 dans le conteneur prévu à cet effet. 

Retrouvez les jours exacts
 en fonction de votre lieu d’habitation sur :

 www.grand-villeneuvois.fr
 rubrique Environnement > la collecte. 

Le bris de glace, les assiettes, les verres, 
les pare-brise, les ampoules, les néons... 
Ces déchets sont acceptés en déchetterie. 

Un doute ? Une question ? Contactez les animateurs de tri au 05 53 71 96 51

LE SAC, 
C’EST DEDANS 
PAS À CÔTÉ !
Les dépôts en dehors 
des bornes ou les dépôts 
sauvages sont punis 
d’une amende pouvant aller 
de 68 à 1 500 euros.

CE QQUI NE SE TRIE PAS 
VA DANS LA POUBELLE NOIRE

Pour réduire les quantités de papiers reçus, des au-
tocollants STOP-PUB à apposer sur les boîtes aux 
lettres sont disponibles en mairies

Inutile de déchirer les papiers ou de retirer les agrafes, 
les spirales et les couvertures plastifiées.

TOUS LES PAPIERS SE TRIENT ICI

Livres, cahiers, journaux, 
revues, magazines, etc. 

Films plastique et blisters
vont dans la poubelle jaune.

Le verre recyclé provient uniquement des emballages 
alimentaires en verre (bouteilles, pots,...).

ATTENTION ! 

LE VERRE, C’EST LÀ

Une fois les emballages recy-
clables triés (sac ou bac jaune),
Le verre déposé dans la borne 
verre, le papier déposé dans 
la borne papier, et les déchets 
alimentaires dans le composteur, 
les déchets encombrants, dé-
chets dangereux et déchets verts 
apportés en déchetteries. 
Il ne reste dans le sac noir que :
Des produits d'hygiène (cotons 
démaquillants, cotons tiges, 
serviettes hygiéniques...),
les petits objets cassés,
les couches si vous n'utilisez pas 
de couches lavables !

ATTENTION : 
les couvercles vont dans la 
poubelle jaune, les bouchons 
en liège dans la noire. 

Que reste-t-il dans le sac noir ?
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Textile

Emballage

PlastiquePlastique

Les bons gestesLes bons gestes

N’IMBRIQUEZ PAS 
vos emballages entre eux, 
cela facilite le tri !

En remettant vos BOUCHONS EN PLASTIQUE à l’association « LES BOUCHONS D’AMOUR »,
vous contribuez à l’amélioration des conditions de vie des personnes souffrant de handicap.

X6 = 

INUTILE DE LAVER VOS 

EMBALLAGES, il suffit 

de bien les vider ! 

PAS BESOIN D’ENLEVERLE BOUCHON des bouteilles en plastique, il se recycle ! 

MétalMétal  

VerreVerre = 
Le verre 
se recycle 
à l’infini.

    ÉCRASER, 
COMPRESSER, 

bouteilles en 
plastique, briques 

alimentaires. 
Ça fait gagner de la 

place dans votre sac... 
et dans le conteneur !

Tous les textiles d’habillement, linge de maison 
et chaussures usagés peuvent être rapportés, 
quel que soit leur état, même abîmés. Ils doivent 
être placés propres et secs, les chaussures liées 
par paire, dans des sacs fermés.

Comment bien trier ?

Où les déposer ?

Pourquoi est-ce utile ?

Vous pouvez déposer
Vos vêtements et votre linge de maison 
propres et secs en sac fermé et vos chaus-
sures liées par paire. Même usés, ils seront 
valorisés.

Ne déposez pas 
d’articles humides.

X9 = 

Dans un des points d'apport volontaire. 
Trouver le plus proche de chez vous sur 
le site www.lafibredutri.fr.

Trier permet de transformer les TLC* 
usagés en nouvelles matières et produits : 
chiffons, isolants, fils, revêtement de sol...
diminuer la consommation en ressources na-
turelles, créer de nouvelles activités et emplois.

*TLC : Textiles, linge de maison, chaussures
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Composter, un geste utile, un geste fertile 
S’équiper de composteurs apporte une solution économique et soucieuse
de l’environnement : allégez vos poubelles et faites fleurir votre jardin !

1. Limiter les déplacements en 
déchetterie en compostant une partie 
des produits de tonte et de taille. 

2. Produire un engrais 100% naturel 
et gratuit en réduisant l’utilisation de 
produits chimiques. 

3. Lutter contre l’appauvrissement 
du sol en matière organique. 

4. Agir en éco-citoyen.

BONNES RAISONS 

DE COMPOSTER 
À DOMICILE

Comment l’obtenir  ?

Où l’installer ?

Nos poubelles contiennent des matières organiques biodégradables qui 
peuvent être transformées en terreau utilisable pour le jardin. Le composteur 
permet d’accélérer la décomposition et de diminuer la quantité des déchets. 

Une convocation vous sera transmise pour venir le récupérer
auprès des services techniques de la CAGV.
Z.I. La Barbière, rue Paul Langevin, Villeneuve-sur-Lot. 

Posez-le en extérieur à même le sol, sur une terre
retournée ou sarclée, afin de favoriser les échanges 
directs avec les micro-organismes, les vers et les insectes.

Via le formulaire de réservation ci-dessous, 
téléchargeable sur www.grand-villeneuvois.fr, 
ou en téléphonant au 05 53 71 96 51

Où le récupérer  ?

Pourquoi utiliser un composteur ? 

En centre-ville et centre-bourg, des 
points d'apport volontaire permettent 
de collecter les biodéchets des habitants 
ne pouvant pas composter à domicile.
Comment ça marche ? Rapprochez-
vous d’un animateur de tri de la CAGV 
afin de récupérer un bioseau, des sacs 
kraft ainsi que le code d’accès pour les 
bornes dotées de cadenas. Déposez vos 

déchets alimentaires et organiques 
dans ces bornes en utilisant les sacs 
kraft (pas de sac plastique).
Les biodéchets collectés sont traités 
afin de produire un compost riche en 
nutriments qui servira d’amendement 
pour les sols. Le traitement des 
biodéchets est soumis un contrôle strict 
sur toute la procédure de valorisation.

Trier les biodéchets
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4 déchetteries 

ACCEPTÉS
Végétaux, gravats, ferraille, bois, mobilier, 
équipements électriques et électroniques, 
lampes, huile de vidange, polystyrène, films plas-
tique, peinture, radiographies, capsules de café. 
Pneumatiques (véhicules légers, propres et secs). 
Articles de sport / loisirs. Accessoires de bricolage 
et jardinage thermiques et non thermiques. Linge 
de maison. Polystyrène d’emballage

> Les particuliers domiciliés dans l’Agglo 
> Les professionnels du Grand Villeneuvois

                               POUR LES PARTICULIERS
Accès gratuit à tout véhicule arborant un 

macaron sur le pare-brise. Pour l’obtenir, fournir : 
copie de la carte grise du véhicule, carte 

d’identité et justificatif de domicile. 
Délivré une fois, ce macaron à durée

 illimitée permet de s’assurer que le service est 
rendu aux seuls habitants qui le financent.

Pour qui ?

en Grand Villeneuvois, gratuites et ouvertes toute l’année !

POUR LES PROFESSIONNELS
Accès autorisé à tout artisan et commerçant du 

Grand Villeneuvois détenteur d’une carte 
d’accès en déchetterie. Tarif : 15€ le m³. 
La carte d’accès est délivrée par les services 
Techniques de l’Agglo, ZI La Barbière, 

rue Paul Langevin, à Villeneuve-sur-Lot 
sur présentation de divers justificatifs. 
Demande à servicestechniques@grand-villeneuvois.fr

NON ACCEPTÉS 
Les déchets spéciaux 

(pneumatiques, amiante, ou terre) 
s’éliminent difficilement ; pour 

connaître la marche à suivre, 
contactez le service Environnement 

au 05 53 71 96 51

Pour quoi ?

Comment ?



Bon à savoir 
Les dépôts supérieurs à 
3m3 par semaine ne sont 
acceptés qu’à la déchet-
terie de Villeneuve, qui 
dispose d’une plateforme 
homologuée.

13* Hors jours fériés

VILLENEUVE/LOT
ZI du Rooy, rue Henri Le Chatelier
Du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h*
05 53 01 48 44

LAROQUE-TIMBAUT
ZA Pourret
Du mardi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h*
05 53 66 90 94 

LE LÉDAT
ZAC de Campagnac
Du lundi au samedi 

de 9h à 12h et de 14h à 18h*
05 53 01 57 93

STE-LIVRADE/LOT
ZA de Nombel

Du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h*

05 53 01 56 65
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Les végétaux
Seuls les secteurs urbains de Villeneuve-sur-Lot, 
Bias, Sainte-Livrade-sur-Lot, Pujols et Casseneuil 
sont concernés par le ramassage des végétaux en 
porte à porte.

La collecte a lieu une fois par mois,  les lundis et 
mardis. Ils doivent impérativement être sortis 
le dimanche soir, conditionnés dans des sacs en 
papier pour les restes de jardin (tonte, feuilles…) 
et en fagot (maximum 1 mètre de long) pour les 
branchages. Il n’y a pas de collecte en août et de 
décembre à février.

Pour savoir si votre domicile est éligible à la 
collecte, contactez  les animateurs de tri au  
05 53 49 86 87 / 88.

Attention !
Faire brûler ses végétaux, dans son jardin ou ailleurs, 
est strictement interdit tout au long de l’année : 
le brûlage est passible d’une amende de 450 euros !

   Séparez seringues et aiguilles des autres 
déchets. Glissez-les  dans la boîte de conditionnement 
conçue à cet effet (remise gratuitement sur présentation 
de l’ordonnance ou de la carte de soins du patient). 
Ne fermez la boîte qu’après son remplissage complet : 
vous ne pourrez plus l’ouvrir ensuite.
Déposez-la, une fois pleine en pharmacie  ou dans 
l’une des déchetteries du Grand Villeneuvois.

    À savoir 
Vous pouvez ramener vos médicaments non utilisés 
ou périmés en pharmacie. 

Le saviez-vous ? 
La collecte en porte à porte est assu-
rée tous les jours et les week-ends de 
l’année, sauf les 1er mai, 25 décembre et 
1er janvier.

Villeneuve-sur-Lot
05 53 41 53 53

Allez-et-Cazeneuve 
05 53 01 46 77 

Bias 
05 53 70 93 48

Casseneuil 
05 53 41 07 92

Cassignas
05 53 95 71 16

Castella
05 53 68 81 54

Dolmayrac 
05 53 01 03 56 

Fongrave
05 53 01 07 17

Hautefage-la-Tour
05 53 49 31 20

Collecte / Collecte / Collecte / Collecte / COLLECTE / COLLECTE COLLECTE / COLLECTE / / CollecteCollecte / Collecte / Collecte

PENSEZ-Y : UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE RÉCENT VOUS SERA DEMANDÉ.

Les déchets de soins

Sacs jaunes
ou cabas

nécessaires au tri des déchets, 
ils sont disponibles gratuitement 

dans votre mairie !
Contactez-la pour avoir les dates 

et les modalités de distribution.

Chapeau !



La Croix Blanche
05 53 68 81 25

Laroque Timbaut
05 53 95 71 36

Le Lédat
05 53 41 91 27

Monbalen
05 53 95 72 01 

Pujols
05 53 70 16 13

St-Antoine-de-Ficalba
05 53 41 70 98 

St-Etienne-de-Fougères
05 53 01 06 07

Ste-Colombe 
de Villeneuve
05 53 40 00 75

Sainte-Livrade-sur-Lot
05 53 49 69 00

Saint-Robert
05 53 95 75 99

Collecte / Collecte / Collecte / Collecte / COLLECTE / COLLECTE COLLECTE / COLLECTE / / CollecteCollecte / Collecte / Collecte

Les encombrants en porte à porte
Pour l’enlèvement des gros volumes (ferraille, vieux électro-
ménagers, meubles hors d’usage), renseignez-vous auprès 
des animateurs de tri au 05 53 01 22 58

Astuces pratiques… ça se recycle ! 
   Les ampoules  : elles sont de formes variables, mais portent 
toutes le symbole « poubelle barrée », signifiant qu’elles ne doivent 
être jetées ni avec les déchets ménagers ni dans le conteneur à 
verre.  Déposez-les dans l’une des déchetteries de l’Agglo du Grand 
Villeneuvois ou en magasin.

     Les piles et les petites batteries usagées : 
tous les magasins qui en commercialisent sont tenus de les reprendre 
gratuitement. Vous pouvez aussi les déposer en déchetterie. 

   Les flacons de parfum  : certaines chaînes de cosmétique 
proposent des réductions en échange des flacons vides rapportés en 
magasin.

Avant de jeter... 
ayez le réflexe 
de réutiliser... 
Détournés de leur fonction 
première ou simplement réparés, 
de nombreux objets du quotidien 
peuvent trouver de multiples 
usages... et une nouvelle vie ! 

Amusez-vous ou partagez-les 
dans les ressourceries. 

AU RECYCLE TOUT
584 avenue de la Rovère - D103 
47340 Hautefage-la-Tour
Tél. : 05 53 01 22 58

SAINT-VINCENT DE PAUL
157, Rue Hurault de Ligny, 
47300 Villeneuve-sur-Lot
Tél. : 05 53 40 17 75

EMMAÜS
Rue Marguerite et René Filhol
47300 Villeneuve-sur-Lot
Tél. : 05 53 48 10 62.
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Pour devenir un pro du recyclage, 
téléchargez l’appli Guide du tri 
sur Androïd et l’App store !

Je suis imprimé sur du papier issu de forêts gérées durablement, par un imprimeur labellisé Imprim’Vert.

Si vous devez me jeter, 
glissez-moi dans la borne bleue...

Numéro utile
Animateurs de tri : 05 53 49 86 87 / 88

www.grand-villeneuvois.fr

Donnons ensemble une 
nouvelle vie à nos produits.


